MISE EN ŒUVRE DE LA DECISION DU COMITE DE GESTION DU 28 SEPTEMBRE 2000 SUR UN PROGRAMME D'ACTION DE SOUTIEN AUX SERVICES AGREES PAR L'AGENCE

APPEL A PROPOSITIONS 2011
Programme de formations à l'initiative des services et à l'intention de leur personnel (Pôle 2)

FORMULAIRE DE CANDIDATURE

Avant - propos

Dans le cadre de la programmation des formations destinées au personnel des différents services agrées par l'AWIPH, l'Agence se propose d'organiser les formations autour de trois pôles :

· Pôle 1 : Pôle information, sensibilisation, partage et diffusion des pratiques.

L'Agence organise, à l’attention du personnel agréé et de façon ponctuelle, des modules de formation et de sensibilisation ainsi que des journées d’études visant la diffusion de bonnes pratiques. Les thématiques de ce pôle permettent de faire émerger des initiatives novatrices qui permettent une projection dans l’avenir. 
· Pôle 2 : Pôle de soutien aux services agréés.

L'Agence soutient, suivant un cadre et des critères précis, les propositions de projet de formation à l'initiative des services  agréés (cf infra).

· Pôle 3 : Pôle de formations thématiques.

Conformément à la politique d'intégration souhaitée par les organes de gestion de l'Agence en concertation avec le ministre de tutelle induisant des axes prioritaires d'action, l'Agence va organiser des programmes de formations suivant la formule "catalogue". Ces programmes de formations s'articuleront autour de thématiques spécifiques regroupant plusieurs modules.

	Désormais, rappelons l’obligation faite aux services d’établir un Plan de formation, qui figure dans l’Arrêté du Gouvernement wallon du 9 octobre 1997 relatif aux conditions d’agrément et de subventionnement des services résidentiels, d’accueil de jour et de placement familial pour personnes handicapées.

« Article 12 bis : S’appuyant sur le projet médico-socio-pédagogique de l’institution, le service établit un plan de formation du personnel qui s’étend au moins sur deux années.

Ce plan, construit à l’issue d’un débat entre les acteurs concernés, détermine les objectifs poursuivis.

Il décrit les liens entre l’environnement global du service, la dynamique du projet médico-socio-pédagogique et le développement des compétences du personnel.

Il définit les critères, modalités et périodicité d’évaluation de ces trois aspects.

Pour ce qui concerne le personnel des services relevant des pouvoirs locaux et des provinces, le plan de formation visé à l’alinéa 1er s’inscrit dans le plan de formation établi à l’initiative du conseil régional de la formation créé par le décret du 6 mai 1999 portant création du conseil régional de la formation des agents des administrations  locales et provinciales de Wallonie. »

Par ailleurs, la Convention collective de travail du 5 février 2002 conclue au sein de la sous-Commission paritaire 319.02 et rendue obligatoire par Arrêté Royal du 25 avril 2004 prévoit que les services doivent veiller à prendre en compte les demandes individuelles de formation formulées par les travailleurs qui visent à valoriser leurs fonctions ou à progresser dans leur plan de carrière.

Elle prévoit en outre – et notamment – que le choix des opérateurs de formation, la répartition des formations parmi l’ensemble du personnel, ainsi que l’organisation de la formation se feront après discussion avec le Conseil d’entreprise ou la délégation syndicale.


Le présent appel à propositions 2011 s'inscrit dans le pôle de soutien aux services agréés
 (pôle 2). Il peut en outre constituer une contribution et une stimulation à l’élaboration d’un plan de formation adéquat. 

Les services souhaitant l'intervention de l'Agence quant à la prise en charge de tout ou partie des frais inhérents à des projets de formation organisés aux profits de leur personnel, devront remettre une proposition de projet de formation décrite de façon détaillée dans le formulaire de candidature.


Le projet de formation pourra impliquer des stratégies d'action allant de la supervision organisant la synthèse, la mise en questionnement des pratiques et le soutien au changement à une formation particulière.

Il est important que la proposition de projet de formation soit l’aboutissement d’une réflexion menée par tous. C’est pourquoi il sera demandé :

· Pour les services gérés par un pouvoir organisateur privé : l’accord du conseil d’entreprise ou à défaut, du CPPT ou, à défaut, de la délégation syndicale. Si de tels organes n’existent pas au sein du service, l’employeur est tenu de le préciser. Il est également demandé que l’ensemble des travailleurs signent le formulaire, ceci prouvant qu’ils ont pris connaissance du projet et le soutiennent;
· Pour les services gérés par un pouvoir organisateur public : l’accord de la délégation syndicale ou, à défaut, l’accord du comité de négociation ou de concertation créé en vertu de la loi du 19 décembre 1974. Si de tels organes n’existent pas au sein du service, l’employeur est tenu de le préciser. Par ailleurs, il est également demandé que les futurs participants signent le formulaire,ceci prouvant qu’ils ont pris connaissance du projet et le soutiennent;

La prise en charge éventuelle par l'Agence d'une partie du coût de la formation fera l'objet d'une étude approfondie par le Comité d'accompagnement, chargé de superviser les actions de formation continuée, qui en référera au Comité de gestion de l'AWIPH.

Un programme spécifique de supervision et / ou de formation, à l'intention du personnel de services rencontrant des difficultés, pourrait être conseillé par l'Agence.

Dans ce cas, le service concerné pourra utiliser le formulaire de candidature pour organiser la supervision et / ou la formation. 


Pour l’établissement du projet, le service pourra utilement se baser sur les demandes individuelles ou d'un groupe de ses collaborateurs et sur les conclusions des rapports des inspecteurs de l'AWIPH.

VADE - MECUM

1. Comment remplir le formulaire ?

Les candidatures sont admises à la procédure de sélection uniquement si elles ont respecté toutes les conditions formelles suivantes:

1. Toutes les rubriques du formulaire doivent être complétées

2. Tous les documents requis (voir page 9) doivent être annexés

3. Le candidat ne peut introduire qu'une seule demande par agrément. 

On entend par candidat un service agréé par l'AWIPH.

Si différents services agréés s'associent pour un projet de formation, un seul de ces services se déclarera candidat (dans ce cas les autres services partenaires pourront par ailleurs introduire un projet en leur nom propre).

Si différents services s'associent dont certains ne sont pas agréés par l'AWIPH, c'est un des services agréés
 qui se déclarera candidat.

Dans le cas de partenariat, il y a lieu d’obtenir l’accord de tous les partenaires (voir page 18)

Remarque importante : Dans le cas de services occupant plus de 40 travailleurs, plusieurs demandes peuvent néanmoins être introduites (dans les limites des crédits disponibles). Dans ce cas, il y a lieu de mentionner un ordre de priorité pour ces demandes au cas où elles ne pourraient pas toutes être prises en charge.
4. Le formulaire doit être signé et daté par le directeur du service et porter le cachet officiel de celui-ci (voir page 18).
5. Le formulaire original doit être utilisé. Il peut être reproduit. Dans ce cas, il y aura lieu de respecter les titres, le système de numérotation ainsi que l'ordre des questions

Le formulaire est également disponible sur le site de l’AWIPH ou par courrier électronique auprès de la Direction formation (m.muzzin@awiph.be)

6. Pour les poursuites de projet, le service devra annexer l’évaluation du projet poursuivi au formulaire de candidature et montrer clairement le lien entre les deux.

7. En ce qui concerne l'opérateur de formation
 pressenti, ce dernier devra fournir :

a) Une déclaration du formateur effectif par laquelle il s’engage à respecter le projet de formation au cas où celui-ci serait accepté. Cette déclaration doit être rédigée sur papier à en-tête. Un engagement transmis par courriel est recevable.
b) Une indication du rôle du formateur et de ses tâches à effectuer dans le cadre du projet

c) Une procédure d'évaluation contractuelle établie de commun accord entre le service et lui-même. 
8. Vous avez dû transmettre le plan de formation dans lequel le projet de formation s’inscrit à la Direction Audit et Contrôle et/ou au département accueil et hébergement. Pour rappel, ce plan de formation devrait comporter les points suivants : Désignation d’une personne ressource formation ; Consultation de l’équipe ; Elaboration d’un planning sur deux ans reprenant les formations à suivre, les personnes concernées, les opérateurs de formation, les dates prévues ; Prévision d’un retour à l’équipe des nouveaux savoirs, savoirs-faire, savoirs-être acquis ; Mise en place d’une évaluation quant à l’amélioration de la qualité du service rendu et de l’épanouissement des travailleurs.
Dans le cas où vous n’auriez pas encore établi de plan de formation, vous trouverez en annexe 7 un exemple de plan. Il s’agit du canevas élaboré par la Direction Audit et Contrôle qui pourra par ailleurs vous guider dans son élaboration.
Pour rappel, le plan de formation décrit les liens entre l’environnement global du service, la dynamique du projet médico-socio-pédagogique et le développement des compétences du personnel. Le projet de formation que vous nous transmettrez fait partie des différentes formations choisies pour répondre aux objectifs de ce plan de formation.

9. Un exemplaire du formulaire dûment complété et accompagné des annexes détaillées doit être renvoyé sous un même pli par courrier postal ou déposé contre accusé de réception pour le 12 / 11 / 2010 au plus tard, le cachet de la poste ou la date de l’accusé de réception faisant foi, à l’adresse suivante :
AWIPH

Direction de la Formation continuée

Rue de la Rivelaine, 21

6061 CHARLEROI

10. Vous trouverez dans les annexes un document intitulé « fiche d’évaluation différée ».Ce document est à compléter et à renvoyer à la Direction formation à la fin de la formation en lieu et place du rapport d’évaluation. Ce n’est qu’après avoir reçu cette fiche d’évaluation, la liste signée des participants effectifs ainsi que la facture de l’opérateur de formation, qui seront analysées par l’administration, que le solde de la subvention accordée par l’Agence sera versé.

2. Critères de sélection

Les candidatures éligibles seront sélectionnées sur base de la qualité et de la faisabilité de l'action proposée et en fonction du budget du programme.

Ces candidatures seront présentées au comité d'accompagnement chargé de superviser les actions de formation continuée. Celui-ci, après examen des propositions, soumettra à l'approbation du Comité de gestion de l'Agence les projets sélectionnés.

Le Comité d'accompagnement privilégiera les demandes qui mettent en exergue une réelle volonté de mise en œuvre des acquis et de diffusion des résultats obtenus.

Par ailleurs, la concordance entre la demande et le plan de formation sera un facteur de décision important pour le Comité d’accompagnement.

Les dossiers reçus seront évalués en fonction des critères suivants : 

· Qualité (organisation, méthodologie pédagogique, expérience pédagogique des formateurs, pertinence de l'objet et objectifs par rapport au projet institutionnel…)

· Faisabilité (budget, organisation, choix des formateurs, cible…)

· Budget du programme

· Qualité et pertinence du  partenariat, s’il est organisé

· Mise en œuvre des acquis (on entend par mise en œuvre des acquis la façon dont les nouvelles connaissances, les nouveaux acquis sont utilisés dans la pratique quotidienne)

· Diffusion des résultats
 (on entend par diffusion des résultats le partage – à l’intérieur du service ou avec d’autres services, associations, …- des connaissances acquises au cours de la formation) Cette diffusion peut être réalisée sous la forme d’articles, de documents, de colloques, de journées d’échanges intra ou inter services…

Les thèmes abordés par les formations devront, dans une large mesure, être centrés sur la personne handicapée et s’inspirer des thématiques prioritaires, approuvées par le Comité de gestion, qui orientent les actions de formation de la Direction formation de l’Agence, à savoir :

· Participation des personnes handicapées
· Autonomie et individualisation
· Droits et devoirs des personnes handicapées
· Qualité de vie
· Participation du personnel et gestion des ressources humaines
· Gestion et stratégies de changement
· Méthodologie d’intervention
· Autre (thème en rapport avec le projet d’établissement du service et ses préoccupations actuelles)
3. Durée du projet

Le projet déposé ne peut excéder une durée de 12 mois à dater de la signature de la convention.

4. Montant de la subvention

Dans les limites des disponibilités budgétaires, le soutien apporté par l'Agence sera de :

· 1.800 EUR si la formation concerne jusqu’à 5 participants ;
· 2.500 EUR si la formation concerne au moins 6 participants. 

Toutefois, si les disponibilités budgétaires le permettent, le Comité d'accompagnement peut décider d'augmenter ce montant en cas de dédoublement du projet, suivant les modalités ci-après :
· Si le groupe en formation concerne au moins 21 participants d’un même service et que l’on compte au moins 6 participants dans le 2ème groupe organisé ;
· Si le groupe en formation concerne au moins 21 participants issus d’un partenariat entre différents services dont un est un service agréé par l’Agence et que l’on compte au moins 6 participants dans le 2ème groupe organisé.
5. Gestion administrative et financière

L'AWIPH conclura une convention avec les auteurs des projets retenus.

L'Agence attache une grande importance à la bonne gestion administrative et financière des actions, qui est une des composantes majeures de leur qualité et de leur efficacité.

Les demandes doivent être étayées d'un budget prévisionnel relevant l'ensemble des dépenses que le candidat juge nécessaires pour réaliser le projet. 

6. Dépenses admissibles 

Le volet des dépenses dans le budget annexé à la demande doit inclure l'ensemble des coûts estimés du programme.

En tout état de cause, le soutien financier de l'Agence ne portera que sur les dépenses suivantes:

	Nature de la dépense
	Admissibilité

	A. En ce qui concerne l'opérateur de formation


	

	1. traitement du formateur, en ce compris un maximum de deux demi-journées de réunion préparatoires préalablement au démarrage de la formation

2. frais de déplacement (limitation journalière fixée à 250 kms aller - retour)
	100 EUR maximum par heure de formation

Le remboursement des frais de déplacement se fera au tarif SNCB (2ème classe), de gare à gare. Ce tarif est à rechercher et à fournir par le formateur ou l’organisateur.


	B. En ce qui concerne l'organisateur de formation


	

	1. frais administratifs (photocopies et téléphone)

2. frais de déplacement (limitation journalière fixée à 250 kms aller - retour)


	5% maximum du coût total de la formation

Le remboursement des frais de déplacement se fera au tarif SNCB, de gare à gare. Ce tarif est à rechercher et à fournir par le formateur ou l’organisateur.




L’Agence n’interviendra pas pour des frais de collations et de repas ni pour des frais de séjour, ni pour des frais de location de salle. 

7. Demandes d'informations

Toute demande d'informations peut être adressée à :

Agence Wallonne pour l'Intégration des Personnes Handicapées

Direction formation continuée

Rue de la Rivelaine, 21

6061 CHARLEROI

Fax: 071/205.112

Personnes ressources:

· Maria MUZZIN 
: 071/205.785
m.muzzin@awiph.be

· Jérôme DUCARME 
: 071/205.790
j.ducarme@awiph.be
COMPOSITION DU DOSSIER

Le tableau qui suit doit vous servir de guide lors de la préparation de votre dossier de candidature. Veuillez respecter la numérotation des annexes et le nombre de copies à envoyer. Nous vous conseillons également d'utiliser ce tableau comme liste de contrôle pour vérifier que tous les documents requis sont inclus.

	Ordre
	Partie du dossier
	Vérification 

(case réservée à l'administration)

	1.
	Formulaire de candidature dûment rempli et signé (y compris le budget)


	(

	Annexe 1
	Déclaration du candidat


	(

	Annexe 2
	Description du (des) personnel(s) ayant pris connaissance à la formation et accord de celui-ci (ceux-ci)


	(

	Annexe 3
	Accord, selon les cas, du Conseil d’entreprise, du CCPT, de la Délégation syndicale, du comité de négociation ou de concertation, ou de l’ensemble des travailleurs


	(

	Annexe 4


	Identification du formateur (coordonnées + Curriculum vitae)


	(

	Annexe 5
	Déclaration d'engagement de l'opérateur de formation pressenti ( voir page 4, point 6 )


	(


FORMULAIRE DE CANDIDATURE

1. Renseignements généraux 

1.1. Identification du candidat ( pour la définition de ce terme, voir page 4, point 3 ) 

	Dénomination 


	

	Numéro d’entreprise


	

	Numéro de matricule AWIPH


	

	Nombre de travailleurs du service agréé

	

	Nom de la personne physique responsable du projet de formation


	

	Fonction


	

	Adresse postale


	

	Téléphone


	

	Fax


	

	Courrier électronique


	


1.2. Service(s), associations concerné(s) (veuillez noter dans le cadre d'un multipartenariat tous les services et / ou participants)

	N°
	Nom du partenaire
	Nombre de travailleurs du service agréé
	Personne de contact
	Adresse
	Téléphone
	Fax
	Adresse électronique

	1
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	


2. Programme de formation

	A remplir par le service


	Réservé à l’inspection

	2.1. Objet de la formation :


	

	2.2.Objectifs poursuivis :


	


	2.3. Population cible


	

	2.4. Organisation du projet / calendrier des actions

Veuillez décrire les méthodes utilisées, l'implication des bénéficiaires du ou des services et/ou leur information ainsi que les activités prévues.

Fournissez également le calendrier du programme.


	


ATTENTION ! Les questions qui suivent portent sur des éléments qui sont surtout importants pour la méthode d'élaboration de votre projet de formation. Ils ne constituent donc en aucune manière des critères administratifs de contrôle du service.

	2.5. Qu’est ce qui vous a amené à entamer ce projet de formation ?


	

	2.6. Que doit apporter, selon vous, la formation suivie à l’équipe (aux équipes) ?

Au niveau du fonctionnement global et de la dynamique de l’équipe ou des équipes :

Et/ou au niveau de la connaissance à acquérir :

Et/ou au niveau des compétences à acquérir :

Autres


	

	2.7. Comment comptez-vous vérifier les apports abordés au point 2.6.?


	

	2.8. Comment comptez-vous vérifier la mise en œuvre des acquis des personnes ayant suivi la formation (c’est-à-dire les résultats de la formation dans le travail de ces personnes au quotidien) ?


	

	2.9. Précisez notamment de quelle façon et vers qui la transmission des acquis sera effectuée au sein de(s) l’équipe(s) ?


	

	2.10. En quoi cette formation peut-elle, selon vous, apporter des résultats à l’échelle de votre service ?


	

	2.11 quelles sont les raisons qui vous déterminent à organiser, éventuellement, un ou des partenariats ?


	

	2.12 Diffusion des résultats du projet

Décrivez comment vous envisagez la diffusion des résultats à l'extérieur : public visé, méthodes, calendrier (articles, documents, colloques…)


	

	2.13. Nom de l’opérateur de formation pressenti 
· Dénomination et siège social ( si  personne morale)  :

· Nom, prénom ( si  personne physique )
 :


	

	2.14. Pourquoi avez-vous fait appel à cet opérateur de formation ?


	


5. Budget

	5.1. Coût relatif au formateur
	
	

	Nature de la dépense
	Coût unitaire
	Coût total

	5.1.1. traitement du formateur
	
	

	5.1.2. frais de déplacement
	
	

	TOTAL 1
	
	

	5.2. Coût relatif à l'organisateur
	
	

	Nature de la dépense
	Coût unitaire
	Coût total

	5.2.1 frais administratifs (5 % maximum du coût total de la formation)
	
	

	5.2.2. frais de déplacement
	
	

	TOTAL 2
	
	

	TOTAL (TOTAL 1 + TOTAL 2)
	
	


ANNEXES

1.
Déclaration du candidat

2.

Signature du personnel
3.
Accord des représentants syndicaux

4.
Identification du (des) formateur(s) 

5.
Engagement de l’opérateur de formation (lettre type)

6. Fiche d’évaluation différée ainsi que la liste des personnes qui ont participé à cette formation
7. Canevas du plan de formation élaboré par la Direction inspection

Annexe 1

1. Déclaration du candidat et des partenaires éventuels

Le (les) soussigné(s) marquent leur accord sur les informations telles que figurant dans le programme détaillé du formulaire de candidature

· Dénomination et adresse  :

· Personne physique responsable du projet de formation:

Nom, prénom :

Titre ou fonction dans l'organisation du candidat : 

Téléphone :

Fax : 

Courrier électronique :

Signature

· Services ou associations travaillant en partenariat :

	Nom du service
	Accord de la Direction

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


Annexe 2

2. Signatures des membres du (des) personnel(s) ayant eu connaissance du programme de la formation
Pour que le projet soit accepté, il est primordial que les membres du personnel prennent connaissance du programme de formation.

REMARQUE IMPORTANTE 
Si le tableau ci-dessous n’est pas complété, il est IMPERATIF d’en fournir le ou les motif(s). A défaut, votre demande ne sera pas prise en considération. 

Objet de la formation : 

	N°
	Nom
	Prénom
	Fonction
	Signature

	1
	
	
	
	

	2
	
	
	
	

	3
	
	
	
	

	4
	
	
	
	

	5
	
	
	
	

	6
	
	
	
	

	7
	
	
	
	

	8
	
	
	
	

	9
	
	
	
	

	10
	
	
	
	

	11
	
	
	
	

	12
	
	
	
	

	13
	
	
	
	

	14
	
	
	
	

	15
	
	
	
	

	16
	
	
	
	

	17
	
	
	
	

	18
	
	
	
	

	19
	
	
	
	

	20
	
	
	
	


Annexe 3

3. Accord des représentants syndicaux

Les soussignés marquent leur accord sur les informations telles que figurant dans le programme détaillé du formulaire de candidature.

RAPPEL :

Pour les services gérés par un pouvoir organisateur privé, l’accord du conseil d’entreprise ou à défaut, du CPPT ou à défaut, de la délégation syndicale est demandé. 
Pour les services gérés par un pouvoir organisateur public, l’accord de la délégation syndicale ou l’accord du comité de négociation ou de concertation créé en vertu de la loi du 19 décembre 1974 est demandé. 
Nom(s), prénom(s), et organisation syndicale représentée  :


1)


2)


3)
Qualité :


1)

2)


3)
Téléphone : 


1)


2)

3)
Fax :


1)


2)


3)

Adresse(s) électronique(s) :


1)


2)


3)
SIGNATURES



Date
!!! Si aucun des organes mentionnés ci-avant n’existe, il est impératif de remplir l’encadré ci-dessous !!!
Le soussigné certifie sur l’honneur que l’entreprise ne comporte aucun des organes repris ci-dessus.

Nom, prénom :

Qualité :

Signature :
Annexe 4

3. Formateur(s) pressenti(s )
 (si plusieurs formateurs sont pressentis, veuillez copier le tableau ci-dessous et le compléter en conséquence)


  ATTENTION ! Il s’agit d’indiquer ici le nom de la (des ) personne(s) qui va (vont) dispenser la formation. Si vous n’êtes pas en mesure de l’indiquer, il est impératif d’en apporter la justification. A défaut, votre demande ne sera pas prise en considération.
1. Identification du formateur effectif
	Nom du formateur effectif

	

	Adresse postale


	

	Téléphone


	

	Fax


	

	Courrier électronique


	


2. Expérience et qualifications du formateur effectif
Indiquez les diplômes, qualifications et l'expérience du formateur dans le domaine du projet de formation (curriculum vitae détaillé). 

	


Annexe 5

5. Déclaration d’engagement de l’opérateur de formation.

(Joignez ici la lettre à en-tête de l’opérateur (voir  Vade-Mecum, page 4, point 7 )
Annexe 6
ATTENTION ! Ce document est à compléter et à renvoyer signé à la Direction formation entre le 60ème et le 90ème jour suivant la fin de la formation ( en lieu et place du rapport d’évaluation demandé auparavant )

1. FICHE D’EVALUATION DIFFEREE

Ce document doit être complété par le Directeur ou la personne ressource du projet de formation avec la collaboration du (des) chef(s) d’équipe des membres du personnel qui ont participé à la formation

	1 Dénomination du service



	2. Numéro de dossier :      /2011


	3. Objet de la formation  



	4. La formation a t’elle répondu aux attentes préalablement définies? (Expliquer)

Au niveau de la dynamique de l’équipe

Au niveau des nouvelles connaissances

Au niveau des nouvelles compétences

Autres



	5 Quelles améliorations – attendues et inattendues - pouvez-vous noter suite à cette formation :

· sur le plan de la prestation aux bénéficiaires ?

· sur le plan de l’organisation du service ?

· sur le plan de la gestion des ressources humaines 



	6 .Les apports de cette formation mis en œuvre par les membres de l’équipe qui ont participé sont :



	7 La transmission des connaissances/ des compétences a t-elle été réalisée ?

Oui, vers qui, comment ?

Non. Expliquez les éléments développés et/ou les raisons qui ont empêchés la réalisation :



	8 Quelle a été la plus value apportée par le ou les partenariats ?

 

	9 La diffusion des résultats a t-elle été réalisée ?

Oui, vers qui, comment ?

Non. Expliquez les éléments développés et/ou les raisons qui ont empêché la réalisation :



	10 .Quelle appréciation portez vous sur l’opérateur de formation : 




Date : 







Signature du Directeur

2. Liste des participants effectifs

	N°
	Nom
	Prénom
	Fonction
	Signature

	1
	
	
	
	

	2
	
	
	
	

	3
	
	
	
	

	4
	
	
	
	

	5
	
	
	
	

	6
	
	
	
	

	7
	
	
	
	

	8
	
	
	
	

	9
	
	
	
	

	10
	
	
	
	

	11
	
	
	
	

	12
	
	
	
	

	13
	
	
	
	

	14
	
	
	
	

	15
	
	
	
	

	16
	
	
	
	

	17
	
	
	
	

	18
	
	
	
	

	19
	
	
	
	

	20
	
	
	
	


Plan de formation

     Personne(s) « ressource formation »
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Plan de formation = Dynamique de formation.
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Formations personnelles en rapport avec la fonction du travailleur.





Retour à l’équipe.





Priorités sur 2 ans en tenant compte des besoins des PH





Tenue d’un listing des participants et des formations suivies.





Evaluation quant à l’amélioration de la qualité du service rendu et l’épanouissement des travailleurs.





Consultation de l’équipe





Le Directeur peut déléguer la dynamique de formation mais reste signataire des autorisations de participation.








� Attention : Cette convention collective n’est pas d’application aux services relevant d’un pouvoir public.


� Services résidentiels et non résidentiels, d’accompagnement, d’accueil de jour, d’aide précoce et d’aide à la vie journalière.


� Dans le cas où le subside est accordé à ce partenariat, ce subside est calculé au prorata des personnes du secteur AWIPH qui participent


� On entend par « opérateur de formation » soit une personne morale - qui désigne pour dispenser la formation un (des) formateur(s) dépendant d’elle -, soit une personne physique qui prend seule en charge la formation.


� Ce critère revêt une importance particulière s’il n’y a pas de partenariat


� Dans ce cas, l’identité de la personne doit être la même que celle figurant à l’annexe 4 (page 21) 
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